
ÉVALUATION DE LA CONSOMMATION DES FONDS LEADER
Période 2014 - 2022

ENVELOPPE TOTALE : 2 307 693 €
• 1 708 000 € enveloppe initiale
• 599 693 € d’enveloppe complémentaire pour la période de transition 2021 - 2022

4 AXES STRATÉGIQUES

AXES EXEMPLES DE PROJETS FINANCÉS ENVELOPPE 
MOBILISÉE

NOMBRE DE 
PROJETS 

FINANCÉS

Promouvoir les activités 
innovantes et de 

valorisation des spécificités 
économiques territoriales

• Aménagement d’un magasin de producteurs
• Aménagement d’une boutique des artisans d’art
• Aménagement d’un gîte touristique
• Travaux d’aménagement d’un camping...

310 159,15 €

+ 40 000 €

350 159,15 €
(17%)

18 projets
dont

1 inéligible

+ 1 en cours

Soutenir les actions en 
faveur de l’environnement 

et de la transition 
énergétique

• Actions de sensibilisation dans les écoles
• Étude pour le développement de la 
micro-hydroélectricité
• Aménagement d’une voei douce
• Rénovation de l’éclairage public
• Rénovation énergétique d’une MAM...

627 749,63 €

+ 550 709,28 €

1 178 458,91 €
(58 %)

24 projets

+ 11 en cours
(dont AAP 
école bas 
carbone)

Assurer un territoire 
solidaire, promouvoir et 
valoriser les spécificités 
culturelles et naturelles

• Création d’un city stade
• Organisation d’un festival
• Création d’un verger pédagogique...

354 471,05 €

+ 150 000 €

504 471,05 €
(25%)

25 projets

+ 5 en cours

Mener des actions de 
coopération interterritoriale

10 000 €
(0,5%)

1 projet en 
cours

Assurer l’animation du 
programme LEADER

226 886,81 €

+ 50 000 €

276 886,81 € 
(13%)

1.5 ETP (9 ans)

+ 1 à venir

TOTAL 89 dossiers



PROFIL DES BÉNÉFICIAIRES
Répartition par type de porteurs de projet
(sur les 68 dossiers instruits par la Région)

 publics

 privés
44

Remarque : délai moyen d’instruction d’un dossier LEADER (du dépôt de la demande au paiement de 
la subvention) entre 2 et 3 ans (de plus d’un an et demi à plus de 4 ans).

NIVEAU D’INTERVENTION : 23 000 € EN MOYENNE PAR DOSSIER
• De 2 500 € à 75 000 € par dossier (100 000 € dans le cadre de l’AAP école bas carbone)

25



RETOMBÉES LOCALES (PROJETS PUBLICS ET 
PRIVÉS CONFONDUS) ET € LEADER / HABITANT

CDC Pays Sabolien 13 dossiers
252 648 € (11%) Soit 8,88 € / hab

CDC LBN 10 dossiers
286 358 € (12,5%) Soit 15,63 € / hab

CDC Val de Sarthe 14 dossiers
276 910 € (12%) Soit 9,10 € / hab

PVS 32 dossiers
808 045 € (35%) Soit 10,23 € / hab

RETOMBÉES TERRITORIALES
• Concernant les 69 dossiers instruits par la Région :

  Les privés : 25 dossiers soit 424 943 € (18,4 %)
 dont la SPL développement touristique : 4 dossiers soit 83 012 € (3,6 %)

  Les communes : 37 dossiers* soit 819 586 € (35,5 %)

  Les Communautés des communes : 2 dossiers soit 36 170 € (1,6 %)
  - CDC LBN Communauté : Mise en place spectacles 2021 + balisage des chemins de rando
  - CDC Val de Sarthe : aucun dossier
  - CDC Sablé : aucun dossier

  Le Pays : 6 dossiers soit  342 718 € (14,8%)
  - 3 dossiers animation - gestion
  - Mise en place d’actions de promotion des circuits courts
  - Études de faisabilité de mise en œuvre de centrales hydro-électriques
  - Création de l’Office de Tourisme de Destination
* (dont 1 inéligible au moment du paiement - signalétique commerce du centre-ville de Sablé)

• Nombre d’emploi créés : environ 5 emplois sur la totalité de la programmation

GOUVERNANCE DU PROGRAMME = LE COMITÉ DE PROGRAMMATION LEADER
 Deux collèges : 1 collège public (19 membres) et 1 collège privé (31 membres).

 Aucun dossier n’a été refusé par le Comité.

 L’adoption de la grille de notation des dossiers a favorisé la motivation et la mobilisation des 
membres à participer.

 100% des membres sont satisfaits du déroulé des réunions du Comité (localisation, durée, ordre du 
jour…). Les réunions laissent placent à la discussion et au débat pour près de 100% des répondants.
Enfin, en termes d’amélioration, il serait intéressant de réfléchir à retravailler les critères de notation et 
faire intervenir des spécialistes sur des sujets en lien avec la stratégie LEADER (culture commune).


